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ARRESTATION DE M. DE LUR-SALUCES 
LES GAIETES DU SOCIALISME 

Depuis M. Joseph Prudhomme. qui est cé
lèbre jusqu'à MM. Breton et Chauvière, qui 
méritent de l'être, il y a un progrès incontesta
ble et bien fait pour réduire au silence les 
esprits chagrins. Le sabre de M. Prdhomme 
servait, on le sait, à défendre les institutions, 
et, au besoin, à les combattre, ce qui est l'en
fance de l'art ; mais MM Breton et Chau
dière ont un sabre qui accomplit les deux opé
rations contraires simultanément, et voilà qui 
est vraiment admirable. 

Quand on parle du sabre de M. Breton, et 
(Chauvière, il va sans dire que c'est une maniè
re de s'exprimer figurée : on n'ignore pas que 
(les opinions antimilitaristes de ces deux dé
putés, ne leur permettent pas de porter un vrai 
sabre. Ils n'on tqu'un glaive symbolique, com-
jne celui de l'archange, et la pointe en est 
habilement dirigée contre la société et le gou
vernement C'est la pointe de ce glaive sym-
Ibolique appartenant à MM. Breton et Chau
vière qui vient de réaliser une merveille inouïe 
et môme jugée impossible jusqu'ici, d'après 
le principe fondamental de la logique, le 
principe de contradiction. 

Ce principe de contradiction établit, ou du 
moins, établissait avant l'ère nouvele ouver
te par MM. Breton et Chauvière, qu'une chose 
pe peut être à la fois elle-même et son con
traire, que oui ou non, blanc et noir, sont deux 
termes qui s'excluent nécessairement. M. Pru
dhomme, avec son sabre, disait oui un jour, 
et non le lendemain. Il changeait d'opinion : 
c'est l'A B. C de la politique. Mais MM. Bre
ton et Chauvière disent oui et non, en même 
temps, le même jour, à la même minute : c'est 
«ne supériorité évidente. Et l'on ne peut dou
ter après cela, fût-on le plus atrabilaire des 
misanthropes, que le genre humain en général 
et l'espèce politiquanle en particulier ne mar
chent à pas de géant. 

MM. Breton (du Cher) et Chauvière (de 
la Seine) sont deux âmes tendres qui n'ont 
pu se résigner à la scission qui s'est produite 
dans le groupe socialiste de la Chambre, à 
la suite du Congres de Lyon. Ceux de leurs 
collègues qui partagent sur la question Mil-
lerartd les vues des guesdistes et des blanquis-
tes, c'est-à-dire qui blâment la présence d'un 
socialiste dans un gouvernement bourgeois, 
ont cru devoir se séparer de ceux qui approu
vent M. Milerand ou qui, du moins, ne le dé
sapprouvent pas, — il y a une nuance, paraît-
il, et jamais les socialistes n'avaient eu autant 
de souci des nuances. MM. Breton et Chau
vière , le cœur déchiré, on trouvé, eux, un 
moyen de tout concilier. Ils ne choisissent 
pas. Puisqu'il y a maintenant deux groupes, 
ils feront parti des deux groupes. Us flétri
ront M. Milerand avec l'un et ils le soutien
dront avec l'autre. Leur glaive attaquera et 
défendra du même coup. M. Prudhomme est 
enfoncé. 

Conclusion : Les observateurs impartiaux 
lavaient raison d'accueillir la scission osten
sible du parti socialiste avec quelque scep
ticisme et de souçonner que, sauf peut-être 
quelques guesdistes, tous ces socialistes ne 
se disputent et ne se scindent que pour la ga
lerie. On aimait beaucoup autrefois dans les 
petits théâtres les scènes dans la salle, où un 
spectateur placé au premier rang de balcon 
s'écriait soudain avec éclat •. « Mais la pièce 
est slupide ! Qu'on fasse venir le régisseur !» 
Il y avait un moment de surpsrise. et puis on 
comprenait que ce protestataire n'était qu'un 
comique de la troupe. 

L. T. 

Informations 
M. DOTJMER 

Par i s , 4 ju in . — On sait que diverses organisa
t ion* républicaines de Tergnier (Aisne) ont offert la 
candidature aux prochaines é lect ions à M. Doumer. 

Il résulte de renseignements pris auprès des amis 
do ce dernier qu'il ne compte pas donner, pour l'ins
t a n t , une réponse ferme à ce t te in i t ia t ive , mais que, 
d'après eux le sent iment du gouverneur général ne 
aeinblo pas, u l tér ieurement , devoir v êtro contraire. 
M . L E Y G U F ^ n f ^ ' % r » " » » " » « ' » » \ S O C I E T E 

D E S G E N S D E L E T T R E S 
P a r i s , 4 ju in . — M. B a t m a a L e j g u e s , ministre 

de l ' instruction publique, a é t é reçu a l 'unanimité 
membre de la Soc ié té des gens de let tre . Ses par
rains é ta ient M M . Henry Houssaye e t Léo Claret ie . 

L ' A F F A I R E D U FIGARO 
P . n i s , 4 ju in . — Le tribnnal de commerce a levé 

son audience sans rendra son jugement dans le 

Ïtrocia entre M. Périv ier e t le Conseil de survoil-
anco du Figaro. 

Ce jugement sera vraisemblablement rendu ven
dredi . 

L E S O B S E Q U E S D E M. M A N U E L 
P a r i s , 4 ju in . — Les obsèques de M. E u g è n e Ma

n u e l , inspecteur général honoraire de l ' instruction 
publ ique, o n t en lien mardi mat in à d ix heures . 
L e s honneurs é ta ient rendus par un bataillon d u 
102e de l igne avec drapeau, colonel e t musique. 

L e grand rabbin de France , M. Zadoc Kafcn a pro
noncé les prières rituelles. Los coins dn poêle é ta i en t 
t e n u s par M M . Ju les Claret ie , Gaston Boissier, 
Gréard, membres de l'Académie française, Liard e t 
Kahier , directeurs de l 'enseignement supérieur e t de 
l 'ense ignement secondaire au ministère de l'Instruc
t ion publique, Masse, représentant d u consistoire 
Central Israélite. L' inhumation a e u l ieu au cimetiè
r e Montparnasse . 

C O N T R E L ' E S P I O N N A G E 
Cherbourg, 4 juin. — Le nouveaux ordre* sont 

arrivés aujourd'hui pour la révision de* carte* d'en
t r é e dans le* forts e t ouvrages de défense de notre 
l i t tora l . D e nouvelles carte* seront établ ies par le* 
afcefs d e serrioe , qui devront n e le* dél ivrer qu'avec 
la plus ex trême circonspection. Tonte* le* autorisa
t ion* permanentes accordée* jusqu'à présent sont a n 

nulée*. Cet te mesure est prise à la su i te de grave* 
abus qui ont é té constatés par le service de la polioe 
spéciale. 

C O N F E R E N C E M O U V E M E N T E E 
Marseil le, 4 juin. — La conférence organisée par 

les socialistes ministériel* au Grand-Théâtre a é t é 
nn insuccès complet . M. Allemane n'a pu parler. 

D e tous tes côtés de la salle, on criait : u A bas 
Millerand I A bas les ministériels I » 

AU C O N S E I L S U P E R I E U R D U T R A V A I L 
Pari*, 4 ju in . — L a deuxième séance du Conseil 

supérieur du travai l s'est tenuo oe mat in , au minis
tère dn commerce, sous la présidence de M. Keufer , 
vice-président. 

Différents voeux ont é t é émis au suje t de la régle
mentat ion du travai l des employés de commerce e t 
des oavriers employés des pe t i t e s industries do l'ali
mentat ion . 

L E S C O N S E I L S G E N E R A U X 
Paris , 4 ju in . — Le gouvernement a d'ores e t déjà 

décidé — les avis des préfets é t a n t unanimes — de 
fixer au 21 jui l let les élect ions, pour le renouvel le-
mont par moit ié , des Conseils généraux e t des Con
seils aarrondi s sement . 

E N C O R E U N D U E L 
Par i s , 4 jn in . — Un duel aura l ieu demain entre 

M. Eugène Laut ier , rédacteur au Temps e t un duel
l iste très connu, M. Blest-Gana. Le duel aurait en 
l ieu aujourd'hui, mais les témoins ne n'étant pas mis 
d'accord sur la qual i té d'offensé, un arbi trage a é té 
jugé nécessaire. 

LA J O U R N E E D E R A N A V A L O 
Paris , 4 juin. — La journée de la reine Ranavalo , 

a é t é aujourd'hui consacrée oux photographes. Un 
graud nombre de photographes se sont succédé dans 
son appartement e t el le s'est fait conduire ensui te 
ches plusieurs photographes du boulevard. El le a 
voulu ensui te vis i ter le Jard in des P lantes . 

CYRANO I N T E R D I T E N T U R Q U I E 
Constantinople , 4 ju in . — L e Grand-Turc v ient 

d'interdire la représentation de C v o n o de Iie.r;ierae, 
sous le pré tex te que la pièce n un caractère révolut ion
naire . 

L'» A I G L O N . A L O N D R E S 
Londres, 4 juin. — Mm? Ssrah Bernhardt e t Co-

quelin Ont joué hier soir F i Aiglon » à s B e r M»-
jesty's Theater ». Nos deux grands artistes français 
ont é té applaudis avec enthousiasme. 

LA S A N T E D E Mme M A C - K I N L E Y 
Washington, 4 juin. — Après une heure do consul

tat ion entre les médecins, le secrétaire du président 
Mac-Kinley a publié, ce matin, le bulletin suivant : 

f L'état de Mm» Mac-Kinley est aussi favorable qu'on 
pouvait l'espérer. Il n'y a pas de cause immédiate d'appré-
uen«ion et on s'attend à une prompte amélioration. » 

M. Cambon, ambassadeur de France, es t allé au
jourd'hui offrir ses sympathies au président et expri
mer ses souhaits pour le prompt rétablissement de 
M m e Mac-Kinley. 

M O U T D E M. B R E M O N D 
Rome, 4 ju in . — M. Brémond, président de la 

Chambre de commerce française à Rome, e s t mort . 
LA S A N T E D B L E O N X I I I 

Rome, 4 juin. — La chaleur est devenue te l lement 
intense que le Pape va être obligé d'aller résider dans 
l'habitation d'été des jardins du Vat ican, vers la fin 
de la semaine. , 

U N E V I L L E I N C E N D I E E E N A M E R I Q U E 
New-York, 4 juin. — Un télégramme de Mexico 

annonce que la ville de Talmnnpetec a é té détrui te 
par un incendie. 70 personnes ont péri. Le feu s'est 
oommuniqué aux campagnes voisines e t a duré d ix 
jours, détruisant de nombreuses fermes ef d'immen-
aes plantations d'oranger* e t de caféiers. 

A L A C O R O G N B 

Madrid , 4 j u i n . — A la Corogne, le onlme e s t 
complètement rétabli . Les ouvriers t rava i l l ent . 

A Vigo , les ouvriera ta i l leurs se sont mis en grève . 
L e s chapel iers ont repris le travai l . 

CONTRE LES AVOCATS ETRANGERS 
EN TURQUIE 

Constantinople , 4 ju in . — Le gouvernement turc 
a fai t défense aux avocats admis en Turquis de plai
der devant les tr ibunaux turcs à moins qu'ils ne pos
sèdent un certificat d'une académie de droit turque. 
Les avocat* étrangers domici l iés à Constantinople se 
sont réunis pour délibérer sur les mesures à prendre 
do commun accord. 

UN FOU DAN8 L'APPARTEMENT DU PAPE 
Rome, 3 juin. — L a « Tribuna > rapporte le fa i t 

suivant : 
Ce matin, un frère capucin réussit a pénétrer jusque 

dans l'antichambre de l'appartement du Pape au Vati
can. La, il se m t à tenir des propos insensés disant qu'il 
était la successeur du Pape. Le» soldat» de la cour s aper
çurent qu'il s'agissait d'un fou, le livrèrent à deux gen
darmes pontificaux qui le ramenèrent au couvent des ca
pucin*. 

LA P E S T E E N E G Y P T E 
L e Caire, 4 ju in . — On assure qu'il s'est produit 

doux cas de peste à Zagaz ig e t un à Minieh , près du 
Caire. 

es 

C H O S E S J â l T ATJTJEl'F.ff»' 
Entre boulevardiers. 
—J'ai eu hier une discussion aveo le petit Z...; il s'est 

montré très insolent. 
— Que vas-Su faire T 

— Lui envoyer des témoins. Ce eera mon premier duel, 
i % lia j» suis assez tranquille : j'ai dix ans de salle. 

— Tu peux te rassurer tout à fait : il a, lui, quinze an* 
d'exouses I 

— X— 
A table. Trio entre Monsieur. Madame et Bébé. 
Madame. — Quand on te donne quelque chou, il faut 

toujours dire merci. Bébé. 
A ce moment, 1» domestique place un» assiette de 

crème devant Bébé, qui se jette dessus et mange aveo avi
dité. 

Monsieur. — Eh bien! «u'est-ce qu'on dit t 
Alors, le petit, l'air câlin et avec un sourire : 
— On dit : encore, petit père. 

L E C O M 8 E I L S I T P É R I E I T » 
d e l ' A s s i s t a n c e p u b l i q u e 

Paris, 4 juin. — L* Conseil supérieur de l'Assistance 
publique s'est réuni, ce matin, an Ministère de l'Intérieur, 
dans la nouvelle salle des fête» construite à l'occasion de 
l'Exposition. 

M. Waldeoà Rousseau a présidé la première partie de 
la séance avant de se rendre an Conseil des mimtres. 

M. Théophile Roussel a été réélu président, par accla
mation. MM. Sabran et le docteur Thulié sont réélu* vioe-
présidant». 

M. Sabran, qui remplace M. Waldeck-Rousseau au fau
teuil, prononce l'éloge funèbre de MM. Porson, Bergeron, 
de Crraenoy et Napias, membres du Conseil, récemment 
décédéa. 

L'ordre dn jour appelle la dàsouuion d'un projet de 
TCM, conçu en a s termes : 

« Le Conseil supérieur émet I* vira : que l'article 291 
du Code pénal soit déclaré non appBoabV» aux œuvres de 
bienfaisance privées ; eue celles-ci pviseeat se fonder libre
ment en verte d'une déclaration rendue publiée» et son* 
réservas des droit* de earraUlane» é * K r m m m m t ; qae 
le» réglée tracée» par 1a loi da 1er avril 1898. sur les *o-
csete» d« »%eour» mutuel», en o» qui concerne l'obtention 
e t ht jeniiawo» d* la personnalité oMst, leur Basent appu

ie) projet est détends par MIL Héorard de Vaienesj* 

rapporteur, Benrot, Déranger, et combatte par MM. An-
gagneur, maire de Lyon, et André Lelèvre, ancien conseil
ler muni ipal de Paria 

M. Dron, député de Tourcoing, présente un amendement 

?|ui limiterait le» facultés i accorder aux oeuvres de bien-
aisance privées qui, pendant plusieurs année», enraient 

fait leur» preuve» et n» concurrenceraient pas des œuvres 
similaires d'assistance publique. 

Une proposition de M. Coùlon, demandant le renvoi dn 
projet a une autre session, est adopté*. 

LA SÉQUESTRÉE OC POITIERS 
U n n o u v e a u t é m o i g n a g e 

Paria, 4 ju in . — Sur Commission rogatoire du P a r 
quet de Po i t i ers , M. Carpin, commissaire de police, 
a reçu la déclarat ion .d'un ancien valet de ohambre 
de la famille Monnier, actuel lement domicil ié dans 
le quart ier des Grandes-Carrières e t employé dan* 
une grande administrat ion. 

L'ancien serviteur l e s accusés d'aujourd'hui a dé
claré à M. Carpin que, lors de son séjour chez Mme 
Monnier , il connaissait , ainsi que les antres domes
t iques , la présence de'Mile Monnier dans la chambre 
où on l'a dernièrement trouvée en un si lamentable 
é t a t . 

S a mère e t son frère laissaient? croire qu'elle é t a i t 
a t t e i n t e d'une maladie incurable qui nécess i ta i t une 
claustrat ion rigoureuse. 

A les entendre , peraonne ne pouvai t approcher la 
malade , qui ne se laissait soigner que par la vie i l le 
bonne dont nous avons récemment parlé e t qui e s t 
morte il y a peu de temps . 

Personne, dans ces conditions, ne soupçonnait l'a-
bomina'ble t r a i t e m e n t dont é t a i t v i c t ime Mlle Mon
nier et personne ne bougeait à avert ir la jus t i ce . 

n» 

TERRIBLE COLLISION 
e n t r e n n e a u t o m o b i l e e t u n t r a m w a y é l e c t r i q u e 

Le Havre, 4 juin. — Une collision terrible s'est produite 
sur le territoire de GioviU», route nationale, vrs-à-vU le 
Vf 155, entre un automobile et. un tramway électrique. 

Le premier véhicule était conduit par M. TissiudJer, 
domicilié boulevard de Strasbourg au Havre, qui avait a 
set côtés MM .Dévot, juge an Tribunal de commerce, et 
Murnot, demeurant rue é* Mexico. 

Le chauffeur ayant devant lui une voiture de foin, vou-
l'it. k> dépasser. Il marchait à un* vitesse de vmgt kilo
mètres t l'haure. D prit 4A gnuch*.. L» charrette lui mas-
3v&nt la ligne du tramway éteotrique de MootviUiem. bjou-

ain l'automobile alla s'écraser sur l'avant d'un car, qui 
marchait à une vitesse de six kilomètres environ. 

Le choc fut épouvantable. Le chauffeur et les deux 
voyageurs furent projetées ur le tablier du tramway. B» 
furent relevés sajui connaiseence, perdant beaucoup de 
sang. MM. Mignot et ltevot avaient reçu des fractures 
imireip'.es au cran». Quant an chauffeur il en était quitte 
pouT des contusions légères, .à la tête et aux jambes. Les 
blessés furent transportés avec le» plus grande» précau
tions A l'hôpital Paseror. M. Tissawuer pot regagner son 
domici'e. 

M. Dévot est mort hier roh, à neuf heures. M. Mignot 
est dans un état désespéré D'après une enquête sommaire 
l'aocideut serait dtt à 1 i*.;frudence dn charmeur. 

X i A . H A U T E . C O T J R 
Paris, 4 juin. — B se confirme que la Ha.nte-C»ur s* 

réunira le 20 juin prochain. Le • Journal Officie] » publie 
ce nvttffl le décret suivant, rendu SUT la proposition dn 
garde des sceaux, ministre de 1* justice : 

« Article prenrier. — M Octave Bernard, président 
de Chambre a la Cour de cass:<cion, est maintenu dans s«s 
fonctions de procureur général près la Haute-Cour de 
justice constit'uée par décret du 4 septembre 1899; 

• Article 2. — Il sera, assisté de MM. Fournier et Ram-
baud, substituts du procureur général prè» la Cour d'ap
pel de Paris, qui rempliront les fonctions d'avocat* gé
néraux ; 

» Article 3. — Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, eet chargé de I exécution du présent décret. > 

Les buis&ie-ra du Sénat ont sorti de» cave» du Luxem
bourg tous les dossiers de la Haute-Cour, qui y avaient 
été enfermés après le procès Marcel Habert, et les ont 
montés au greffe du procureur général, où M. Octave 
Rernwrd est installé avec son secrétaire. M. Cauwels, e t 
ses deux substituts, MM. Fournier et Rambaud. 

D'aïutre part, certain» dossiers, qui avaient été envoyés 
au palais de justice et qui avaient plus particulièrement 
ranport au procès des Lignes, ont été apportés dans une 
grande voilure, au greffe. 

Un factionnaire est placé en permanence dans le couloir 
dn Sénat sur lequel seèvrent les 1er, 2e et Se bureaux 
(cabinet du procureur générai et greffe de la Haute-Cour.) 

LES REVENDICATIONS DZS MINEURS 
N o m i n a t i o n 

d ' u n e c o m m i s s i o n e x t r a - p a r l e m e n t a i r e 

.Saint-Etirnne, 4 juin. •— M. Mascîë, préfet de la Loire, 
a convoqué hier soir dans son cabinet M. Mure, trésorier 
de la Fédération nationale des mineure, et lui a annoncé 
l'attention de M VValdeek-Rousseau de nommer une Com
mission extra-parleinuitaire chargée d'étudier la question 
des revendications corporative» des mineurs qui sont, on 
le sait : 

1° La journée de 8 lièvres • 
2* La rotraite après 35 ans dé travail sans distinction 

a'Sge ; 
3° Le minimum des salaires. 
Cette Commission serait chargée de déterminer les con

ditions dans lesquelles le» susdites revendications pour
raient être appliquées. 

Le préfet a demandé à M. Mure s'il serait disp'eé A 
faire partie de cette Commission. M. Mme a ajourée sa 
répoiv». 

L'AFFAIRE DE SAINT-JOSEPH-DE-CLDNT 
U n e p r é t e n d u e s é q u e s t r a t i o n 

Paris, 4 juin. — Un journal annonçait «• matin qu'un* 
religieuse aurait été séquestrée dans un couvent, derrière 
l'hôpital Cochin, et aurait essayé de s'échapper en sautant 
par-dessus 1» mur. Dans sa chute, elle se serait cassé la 
jambe. 

Nous avons procédé ce matin à une enquête détaillée. 
Le couvent en question est celui des religieuses de Saint 
Josepb-de-Cluny, 43, ru* Méchain. Nous avons demandé 
quelques renseignements à la supérieure. 

» — U est exact, nous dit-elle, qu'une religieuse a essayé 
de «'échapper en franchissant le mur, mais rien ne saurait 
expliquer une séquestration. Cette religieuse a vingt-six 
ans. Elle donnait depuis quelque temps des signes évident» 
de dérangement célébrai. Son état n était pas assex grave 
pour que non» la placions dans unt maison de sauté, ivile 
avait une foi religieuse très développée, qui allait jusqu'à 
l'exaltation. 

> Depuis quelques jours, elle manifestait l'intention de 
se rendre à Rame pour obtenir une audience du Pape. 
Nous essayâmes de la détourner de ce projet, lùle tenta 
alors de a échapper en escaladant le mur donnant sur le 
boulevard Aia^o. 

» Elle s'est luxée la jambe et nous lai prodiguons en ce 
marnent les soin» que nécessite son état. » 

Le comtnisaaire d* police n'a pas encore fait son en
quête. 

Nous avons pu interroger un cantonnier qui était d* 
service, à quatre heures du matin, boulevard Arago et qui 
a ramassé la blessée après as chute. Il nous a dit que la 
religieuse avait demandé elle-même à rentrer an couvant 
pour y être •oigne*. SU* porte 1* nom de Laffitte. 

REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris , 4 juin. — Le* ministres se sont réunis oe 

mat in , a l'Elysée, sous ta présidence de M. Loubet . 
Les différentes affaires en cours ont é t é examinées . 

L e Prés ident d u Conseil a fait connaître notamment 
o u * la discussion du prejst de loi sur l e s associations 
parait devoir commence*" dès ludi prochain, devant 
bâfNÉ 

LE SECRET DE RANAVALO 
L e s p r é d i c t i o n s d ' u n s o r c i e r b a b a k o t o . — L a 

d é c h é a n c e p r é d i t e . — L e s j o i e s f u t u r e s d e l a 
r e i n e . 

Pourquoi Ranavalo tenait-e l le tant à venir visiter 
la capitale d e la France P C'est, nous apprend l'« Echo 
d u Merveil leux », son* la aignatre de M. Georges 
Male t , parce qu'elle e s t très superstit ieuse a | Qu'elle 
croit que Saris est i fady » poux eTle, c'est-à-dire 
doit lui porter bonheur. 

Voici , d'ailleurs, le récit dn commandant X . . . , 
retour de Madagascar, que rapporte notre confrère : 

La reine avait à sa Cour un sorcier tanala. Les Tanala 
sont une tribu forestière de bout petit* hommes, les plu* 

§rand» ne dépassent pas 1 m. 20, qui se flattent de descen
te d'un singe, le babakoto. On leur en donne le nom. Il* 

sont renommé» pour leur art magique. 
Ce sorcier était près de Ranavalo lors de U prise de 

Tananarive. Ce fut lui qui empêcha la reine et son premier 
ministre de s'enfuir dan* le Sud dès l'apparition de no* 
troupes, le 28 septembre, en leur persuadant qu'us ne pou-
vaierrt éviter leur destinée. U prédit è la reine Va déchéance 
et de cruelles épreuves. 

— Tu seras chassée de ta capitale, lui dit-il ; mai» un 
jour bu visiteras celle de tes ennemis, et. à partir de ce 
t-Tir ton destin redeviendra bon. Tu «avouera» b en tôt la 
liqueur de la vengeance, en voyant tes vainqueurs com
battre entre eux. Leur chef sera renversé. Et tu goûtera* 
aussi une liqueur plue douce encore à ton ame sa "ni bs 
rendra très heureuse ; mais jamais tu ne remettras sur ton 
front la couronne de la Grande-Ile. 

Tels sont les termes qu'on m'a redits ; je les écrivis sur 
mon carnet .Le 30 septembre, consulté de nouveau, le sor
cier répéta ses prédictions. La canonnade cart engagée 
en tire nefi artilleurs et les batteries ennemies qui occupaient 
les trois collines dressées comme un rampait devant Tana
narive, du côté nord. 

Le plus grand trouble régnait au palan. RanitaSorivony, 
résolu à une résistance désespérée, faisait placer de» bat
teries de façon à balayer les rues à ooup» d'obus. Ratsi-
mam.'uig.i, oncle de la reine, qui était partisan de la fuite, 
dit am wrcier : 

— Et moi, babakoto. que m'arrivera-t-il ? 
— Tu «£ras fu»,..é dans un an, répondit le Tanala. 
— Pren is garde que je ne te fasse mourir phis tôt ! s'é

cria le prince, furieux. 
— Moi, je dois mourir aujourd'hui même, dit le sorcier. 
H «'inclina devant la reine et sortit. A peine était-il 

dans la roar tu'un obus à la méliniee. le rvremier lancé par 
nous, y tombait avec un fracas éponvar.table. mettait « 
sorcier en pièces, tuant une vinffteine de personnes en 
mAtne terr-n*., ^> auvs»vs;ut de fumée les appartements 
privés de U reine, qui, criant de peur, fit hisser le drapeau 
blanc. • . 

Rats imamangg fut fusillé un an après en 1898. 
Voilà donc plusieurs points de la prédiction accom

plis. R e s t e la petite révolution en France qui doit 
ravir d'aise la souveraine détrônée. Quant à l s der
nière prophétie , la douce liqueur qui doit rendre 
Ranavalo si heureuse, il naraît que le sorcier, d'après 
le récit du commandant X . . . , aurait voulu faire al lu
sion à' un mariage que contracterait par amour la 
veuve consolable d u vieux Rainilaîarivony. At ten
dons. 

N O U V E L L E S P A R L E M E N T A I R E S 
AU PALAIS BOUUBOX 

La loi sur le, aecidents. — La commission d'assu
rance e t de prévoyance sociale a repoussé la propo
si t ion de M. Mirman qui demandai t d'étendre la 
loi sur les accidents du travai l & tous les salariés . 
L a commission a adopté, & l 'unanimité, un t e x t e un 
peu moins général qui étend la loi à t o u t e s les en
treprises commerciales ou industriel les . 

M. Mirman a é té chargé do dresser le rapport . 
A la commission d u budget . — L'impôt sur le 

revenu. — L a commission du budget , par 17 voix 
contre 13 e t 1 abstent ion e t 2 absents , a voté , sur 
la proposition do M M . B e r t e s u x e t Aymond, ta mo
t ion su ivante : 

• La commission du budget décide d'incorporer le 
principe de l' impôt sur le revenu dans le budge t de 
1902.» 

AU LUXEMBOURG 
La rice-prtsidenee. — M. P e y t r a l annonce, dans 

le» couloirs du S é n a t , qu'il posera déc idément sa 
candidature à la vice-présidence du S é n a t en rem
placement de M. de Verninac e t en compét i t ion 
avec M. Dcsmons . 

Chambre des Députés 
Séance du marrfi 4 juin 1901 

L a séance e s t ouverte à trois heures, sous la prési
dence de M. Doschanel . La Chambre valide les élec
t ions de M. Authier , dans l'Ain, de K a r a m a n , e n 
Seine-et-Oise et Troust , dans la Savo ie . 

A l 'unanimité de 477 voix , e l le adopte après ur
gence déclarée sur un rapport de M. Pi ichon une pro
posit ion de loi de M. Pourquery de Bois-serin modi
fiant le n° 178 4° du tarif des douanes . 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 
L'ordre du jour appelle la première dél ibération 

sur le projet e t les diverses proposit ions de loi con
cernant la créat ion de caisse de retrai tes ouvrières . 
(Mouvement . ) 

M. Q U E Y S S E , rapporteur à la parole. Le Minis tre 
du commerce est au banc du Gouvernement . 

M. GUKTS8R. — Voici enfin ouverte la discussion de 
cette loi attendue denuis si longtemps par les travailleurs. 
Un a dit qu'elle serait une déception pour eux. Il n'a pas 
tenu à la Commission d'élaborer un projet de nature à 
donner satisfaction à des besoins malheureusement trop 

. s . ( ires bien; très bien). 
Mais à to.e u»s pivaoipes, i r i uss nécessité» budgé

taires, car il ne pouvait entrer dans la pensée de la Com
mission de demander aux travailleurs eux-mêmes le» som
mes nécessaires pour réparer les injustices sociales. Elle 
les demankle t tout le monde, c'esvà-dire au budget. (Ap
plaudissements à gnuchel. 

C'est U un devoir qui incombe a l'Etat u r è s bisa à 
l'extrême gauche. I La société se doit è elle-même de secou
rir tous ses membres, comme tous ses membres lui prê
tent leur concours. (Applaudissements so i les mêmes 
bancs). 

Après ce préambule des t iné à faire impression 
sur le corps é lectoral , le rapporteur poursuit : 

La Commission a pris, dès aujourd'hui, de» dispositions 
efficaces ; sans doute, son projet n'est pas complet, mais 
noms avons voulu aboutir en dehors de toutes préoccupa
tions d'écoles, pensant qu'une solution partielle valait 
mieux que pas de solution du tout. (Applaudissement* à 
gauche). 

La Chambre s'est déjà préoccupes de» ««uoenU du 
travail, des maladies. Elle est sppelée, aujourd hui, » 
compléter «on œuvre, i poursuivre 1 élaboration d un code 
social justement attendu. 

L'orateur fa i t l'historique de la quest ion : 
Ce sont d'abord les projet* de Fourier, d» V ioH«r, con

sidérant, puis de Benoit Malon, car c'est l'honnesr d* la 
France d'être le pays de» Initiative» généreuse». Malheu
reusement, il arrive trop souvent que les nations élran-

êre» appliquent nos idées avant nous. (Très bien à gau
che). 

M . Guieysse passe e n revue les projets N a d a u d , 
F loquet , Raspai l , Naquet , Leckroy, puis les projet* 
de M u n , Freppel e t J a u r è s . 

Depuis 1889, les propositions se multiplient. La plupart 
ont le tort de mêler le» questions. La Oosamission le» a 
aroupée» eu deux, proie*», l'un «ar U» retraita*, l'antre sur 
Pae*i*taac« obligatoire. Kue a pensé qa'il fallait d'abord 
régler la aiuatioa des ssaiHa pour reirler plus tard colis 

. de» non sslarft». **sjn«»>l***eint*s d'elUwBa. latta bise). 

L'orateur reconnaît e n passant que certains pa
trons ont pris l ' init iat ive de créer des caisses de re
t r a i t e s pour leur personnel, mai s « c e s créat ions 
n'ont guère réussi e n raison de la défiance des o u 
vriers à leur égard ». (Très bien au centre e t à 
dro i te . — Rumeurs à gauche . ) 

Le rapporteur entre dans des quest ions technique* 
on la Ohambre a pe ine à le enivre e t ou il semble 
d'ailleurs que lui-même finit par se noyer un pen. 

Entre divers système» U Commission a adopté celui qui 
consiste à établir une majoration pour chacun des rente* 
constituées. Les travailleurs sauront toujours ainsi ht rente 
qu'ils toucheront. Quel emploi fera-t-oo de» somme» que 
posséder* la caisse des retraites t Le système ds la répar
tition est très séduisant an premier abord ; chaque année 
la Caisse répartit les sommes qu'elle a reçues. S il y a un 
déficit, l'Etat y pourvoira ; mais ai les versement» s'ar
rêtent, 1a Caisse aura un déficit formidable Avec la capi
talisation, au contraire, tous les engagement» sont tenu*. 
On dit qu'avec la capitalisation U faut attendre trente an* 
pour que les ouvrier» sentent le résultat de leur» verse
ments : mais en attendant, on donnera des «ommes consi
dérables aux travailleurs sur les fond» du budget. Ls* dif
ficulté» de la capitalisation sont grande», mai» il faut le* 
surmonter à tout prix. (Très bien, très bien). , _ 

L» cadre de la loi comporte le versement des ouvrir 
de l'Etat st la capitalisation. 

s'applique à tous le» 
ouvrier» du oomrmerce. de l'induetrie et de Faoricultar». 

et de l'Etat, la participation 
Le texte actuel de 1» Commission 

Une Caisse unique centralisera tout le t-rav»»: le» tra
vailleur» kgés de plus de 65 ans et qui justifieront de 30 
année* d» travail, toucheront un epeosiau d« .*o francs 
à l'aide d'un crédit de 15 millions inscrit» au budget, cré
dit qui. an besoin, sera augmenté. 

D'après le recensement de 1896. le nombre des travail
leurs serait de 10 mUlions : une dernière note de l'Office 
du Travail l'évalue aujourd'hui à 8 millions. Avec ce 
chiffre U charge initiale de l'Etat serait de 6 mndon* : la 
charge oonstante de 37 millions : la charge maximum de 
75 millions : ce n'est d'ailleur» qu'à l'application, que sera 
connue la charge exacte imposée par la loi. (Applaudisse
ments à gauche). 

D I S C O U R S D E M . M I R M A N 
M. Mirman je t te à son tour un coup d'oeil d'en

semble sur la quest ion. 
La nation a des devoirs envers ceux de ses membre» qui 

sont dan* l'impossibilité matérielle d* se suffire par suite 
de leur état physique. Cest là un princip3 qu'a faut consi
dérer comme acquis ; la solidarité nationale doit s t I C T C*r 
d'abord euver» ta» enfanta, nuis envers les malades, enfin 
vers les invalides. U question du chômage fort unpor-
taote reste en dehose. 

L'orateur examine quelles sont les dépenses qui 
ont é t é consent ies jusqu'à ce jour d u fa i t de la so
l idarité pour les divers services. 

Chaque habitant paie 2 fr. 04 par an. Sur les fond» de 
l'Etat, 1* dépense pour ce même service est de Zl mi lions, 
ce <-ui fait, pour chaque Français, une eomme deraorre. 
Nulle part, le budget de l'assistance publique est moins 
élevé qu'en France. 

I A I N C I D E N T 
M ATKAnn. — Cola prouve qu'a n'est psa de pays où 

fleurit, plus qu'en France, la bienfaisance privée. (Vif* 
applaudissement» an centre et à droits ; clameurs à 1 ex
trême gauche.) Quand vous voudrea mettre à la charge de 
l'Etat plus de 1.400.000 assistes, l'Etat ne pourra y sif-
nre • c'est pourquoi il est anci-démocratique de décourager 
et de gêaer l'assistance privée. (Nouvelles »alve» d'applau
dissements. I 

M SUCBTKT. — Ce sont justement le» congrégations 
qu'où veut chasser qui suppléent à l'impuissance de l'Etat. 
(Applaudissements cha'eureux sur les mêmes bancs ; I ex
trême gauche apostrophe U droite et le centre i longue 
agitation.) . 

M. MIRMAK. — Je rends hommage aux efforts de I assis
tance privée qui aura toujours devant elle l'immense do
maine de U souffrance humaine, et je reconnais que l'Etat 
ne pourra malheureusement jamais subvenir à tous les 
besoins (Applaudissements à droite e t au oentre ; rumeur* 
à l'extrême-gau b e l 

L'orateur poursuit e t parle dos enfants assistés 
qu'il voudrai t voir appelés les pupilles de la nat ion . 

Leur nombre augmente dans de» proportions inquiétan
tes. Il v a des mères qui sont ob'igées d'abandonner leurs 
enfants pour leur garantir ls minimum de bien-être 
ou'elles ne peuvent Jeur donner. Ne va«drait-U paa mieux 
venir d'abord as secours de la mère. On devrait aussi «nuo-
riser la recherche de la paternité. ( I r i s bien, très bien 4 
l'extrême gauche.) 

L'orateur demande qu'on établ isse sur les suc
cessions une nouvelle t a x e pour a l imenter la caisse 
nat ionale de l 'enfance. P o u r ce qui eet des malades , 
on peut espérer que la mutua l i t é apportera bientôt 
la meil leure organisat ion possible d'assurance contre 
les maladies . „ 

Mais, où l'assistance est tout-à fait insuffisante, c'est en 
faveur des incurables. Pour pouvoir hospitaliser des vieil
lards sans ressourças, il est de» prefea qui ont dû l«or 
infliger une condamnation pour mendicité. (Protestations 
sur divers bancs.) 

M Paul BOURGEOIS. — Cest malheureusement très 
vrai. 

M. MinMAir. — On n'indique pas les nécessités budgé
taires quand il s'agit de dépenses pour l'armée et pour des 
fonctionuaires en grand nombre inutiles ; de dépense» de 
réceptions et autres semblables! (Vifs apolaudia»ement* 
a l'exti .'-.me gauche), et on mar hande l'assistance eux 
vieillards indigent* et incurables, aux plu» misérables d* 
la nation. (Nouveaux applaudissement».) Est-ce digne d'un 
Parlement républicain t 

L'orateur parle des caisses créées par les patrons, 
il prétend qu'il y a là une légende de philanthropie, 
(protestat ions indignées à droite e t au centre . 
Bruit . ) P u i s il cr i t ique le projet de la commiss ion. 
El le ex ige la justification d'un nombre déterminé de 
journées de trava i l . L e droi t à la pension est au prix 
de c e t t e justif ication. L'orateur ne v e u t fias d'une 
te l le d i s t inct ion . D entend que tout inval ide du tra 
vail privé de ressources puisse toucher une pens ion 
a l imenta ire . 

M GUTESSF.. — Ceux qui n'ont pas droit à la pension 
bénéficieront ds la loi d'assistasee. 

M. Mrasf AM. — On me renvoie toujours à la loi d'assis
tance. Où est-elle cette loi, et pourquoi le Gouvernement 
n'en hUte-t-il pas la discussion T (Applaudissements sur 
divers bancs.) 

M. Loui» RICARD. — La Commission est prête à la dis
cuter. (Très bisa, très bien.) 

M. BALXAN. — M. Mirman oublie U catégorie «es on-
vriers congédiés qui auront pu l'être sans o V U y a » d* 
leur faute et qui seront lésé». (Trè» bien, très b lsnl 

M. M i e n AH. — n faut traiter é*«l»in»nt ton* las mem
bres de la meaw lamilV et »»coerir l'invalide, quelque soss 
le moment où l'invalidité l'a atteint Qaant à 1 awieUmce, 
beaucoup de gens la considèrent .onun» un* déchéance. 
(Applaudissement» à l'»xtr4m» gauche.) 

L'orateur é t a n t fat igué , la su i te de 1a discussion 
est renvoyée à jeudi . 

M. Masse demande la mise à l'ordre d o jour d'une 
proposition modifiant l'article 10 de U l o i d a 10 
août 1871. 

M. MrLLUAKn, ministre do Commerce. — J e diinsud» 
à la Chambre ds ns pas couper ls discussion actneU» par 
aucun* autre. (Très bien, très bien.) 

L'ordre du jour e s t m a i n t e n u . Jeudi séance i 1 
heure*. L a séance e s t levée à 6 heures 20 . 

S É N A T 
Sésaos dn mardi 4 juin 1801 

E l o g e f u n è b r e 
M. Faîtières, président, fait part, « • Sénat, da Va mort 

ds M Huea d* Putsnster, sénateur des Cotas-du-Nord, 
» A l'Asessklés national*, dit41, où il as distingue. As** 

le* rangs d* la droits, par son inteUâMao» et *on actirtsi, 
es* force i l ssoonde de «su aetieu et de as* force» U poutiqu* d* 

r miser» ris* monarciuqa*. L'éofas» de rentrepria» A la-
qnsll* il avait donné son oontoer* as**! et été 
U laissa is f trsnl ihls dan* ses oneviotsism A a e J 

-AJ.fr�

